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Résumé 
L’activité physique (AP) et la lutte contre la sédentarité représentent un enjeu de santé pu-

blique et un enjeu économique global. Depuis les années 2000, l’AP en entreprise suscite de 

plus en plus d’intérêt de la part des milieux politiques, économiques, médiatiques, sportifs et 

académiques. Pourtant, son potentiel demeure largement sous exploité, en particulier auprès 

des petites et moyennes entreprises (PME). En Suisse, la littérature sur l’AP dans les PME 

s’avère très pauvre, tout comme les solutions existantes sur le terrain afin de permettre à ces 

entreprises de promouvoir l’AP auprès de leur personnel. Il semblerait que développer des 

interventions individualisées, multi-dimensionnelles et peu coûteuses puissent toutefois ré-

pondre à ce problème. L’étude pose donc les questions suivantes : une intervention individua-

lisée, multi-dimensionnelle et peu coûteuse peut-elle augmenter significativement l’AP des 

employés d’une PME suisse du secteur tertiaire ? Peut-elle également réduire significative-

ment leur sédentarité ? 

 

Une intervention sur l’AP construite autour de ces trois principes ainsi que sur la base des 

théories du changement de comportement a été implémentée durant 11 jours auprès de 

l’organisation Young Enterprise Switzerland. Les taux d’AP et de sédentarité de 20 membres 

du personnel ont pu être évalués avant et après l’intervention à l’aide d’un formulaire consti-

tué notamment du questionnaire ONAPS-PAQ. Le formulaire a permis de mesurer deux 

autres indicateurs : les différents stades de changement des employés grâce à une question 

dédiée et la qualité de vie en lien avec l’AP grâce au questionnaire CDC-HRQOL. 

 

Les résultats montrent que l’intervention n’est pas parvenue à augmenter significativement 

l’AP. En revanche, elle est parvenue à réduire significativement le taux de sédentarité du 

groupe formé par l’ensemble du personnel et du groupe des femmes. L’intervention a égale-

ment permis de réduire significativement la sédentarité hors de la sphère professionnelle. Une 

progression non significative de l’intention a été observée, tout comme une amélioration non 

significative de la santé physique.  

 

Les forces de cette étude, notamment celle d’avoir pu démontrer qu’une intervention peu coû-

teuse et adaptée aux PME peut s’avérer efficace pour réduire la sédentarité, et ses faiblesses, 

avant tout la trop courte durée de l’intervention, permettent d’apprendre et peuvent faire of-

fice de précédent pour investir le champ d’étude de l’AP auprès des PME suisses. 
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1 Introduction 
 

1.1 Contexte général  

L’activité physique (AP) est un facteur de santé et d’épanouissement reconnu, à tel point que 

sa promotion représente aujourd’hui une importante question de santé publique et une préoc-

cupation économique de premier plan à l’international. Dans la même logique, la lutte contre 

la sédentarité, qui nuit à la santé et à l’épanouissement, se profile aussi comme un enjeu sani-

taire et économique majeur et global (WHO Guidelines on Physical Activity and Sedentary 

Behaviour, 2020). Je comprends ici l’AP comme « un comportement qui implique tout mou-

vement humain produit par la contraction des muscles squelettiques » et « qui provoque des 

réactions physiologiques incluant la dépense énergétique et l’amélioration de la condition 

physique » (Walther, 2016). Cette définition inclut donc des formes d’AP légères à vigou-

reuses. Dans les directives citées plus haut, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) définit 

la sédentarité comme tout comportement caractérisé par une dépense énergétique de 1,5 MET 

ou moins (le MET étant une unité de mesure utilisée pour évaluer l’intensité de l’activité phy-

sique en termes de dépense énergétique ; 1 MET correspond à la dépense énergétique au re-

pos). Comme nombre de pays, la Confédération suisse promeut largement l’AP et cette ten-

dance est appelée à s’accentuer, notamment avec le Global action plan on physical activity 

2018-2030 (GAPPA) de l’OMS visant à réduire de 15 % d’ici 2030 la proportion de per-

sonnes n’atteignant pas les recommandations internationales en matière d’AP (Stamm & Fis-

cher, 2021). 

 

Pour parvenir à cet objectif, Stamm et Fischer conseillent entre autres à l’Office fédéral de la 

santé publique (OFSP) de soutenir l’implémentation de programmes d’AP au travail et la 

poursuite des recherches scientifiques permettant d’évaluer ces programmes. C’est que les 

preuves démontrant l’utilité de la promotion de l’AP sur les lieux de travail se multiplient 

depuis au moins une décennie. Les interventions dans le contexte professionnel peuvent in-

fluencer positivement l’AP dans et hors de la vie active et semblent avoir des effets sanitaires 

et économiques significatifs pour les entreprises, les employés et la société dans son ensemble 

(Ecorys, 2017; European Agency for Safety and Health at Work, 2012; Goodwill Manage-

ment, 2016). Si l’AP en entreprise suscite de plus en plus d’intérêt auprès des milieux acadé-

miques, économiques, politiques et médiatiques depuis les années 2000, son potentiel de-

meure dans l’ensemble clairement sous-exploité, en particulier auprès des petites et moyennes 
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entreprises (PME) (Ecorys, 2017; Perrin et al., 2022; Pierre, 2015; Pierre & Pichot, 2020; 

Schaefer et al., 2016). Pierre a montré qu’en 2015 en France, seuls 10 à 15 % des salariés pra-

tiquaient une AP sur leur lieu de travail, ce qui lui fait dire que « le "sport en entreprise", on 

en parle assurément plus qu’on ne le pratique » (p. 188), et de mettre en garde face à 

l’instrumentalisation médiatique de ce terrain par les entreprises. Dans le même sens, une en-

quête commanditée par Decathlon Pro en 2017 a révélé que seulement 7 % des entreprises 

françaises encourageaient leurs employés à la pratique sportive (cité d’après Perrin et al., 

2022). 

 

Cette situation n’est cependant pas une fatalité. Toujours dans le contexte français, 99 % des 

dirigeants d’entreprise indiquaient en 2007 se préoccuper de la santé de leurs salariés (Pierre, 

2015), et en 2020, 100 % des dirigeants ayant implanté un programme d’AP le recomman-

daient à leurs pairs (Perrin et al., 2022). Il semble que si ces intentions et recommandations ne 

se traduisent pas par une promotion plus soutenue de l’AP dans le monde professionnel, ce 

soit avant tout en raison du manque d’information et de solutions adaptées et abordables des-

tinées aux PME (Ecorys, 2017; European Agency for Safety and Health at Work, 2012). Les 

services en lien avec l’AP au travail se multiplient mais courtisent essentiellement les grandes 

entreprises, qui représentent actuellement l’essentiel du marché et disposent de plus de res-

sources financières (Pierre, 2015; Pierre & Pichot, 2020). La question suivante se pose donc : 

quelles solutions conviennent-elles aux PME et permettent effectivement d’augmenter l’AP 

des salariés et de réduire leur sédentarité ? 

 

Au niveau international, l’état de la recherche montre que pour obtenir le plus certainement un 

impact, il est primordial de concevoir des interventions multi-dimensionnelles alliant du con-

seil à l’entreprise et des nombreuses opportunités de participation pour les employés ; indivi-

dualisées et requérant une connaissance précise des caractéristiques des entreprises et de leurs 

employés ; gratuites ou à bas coûts dans le cas des PME (Ecorys, 2017; European Agency for 

Safety and Health at Work, 2012; Nigg & American College of Sports Medicine, 2014; 

Thivel et al., 2019). Du besoin d’individualisation découlent des études très hétérogènes qu’il 

est difficile de comparer, chaque étude permettant de tirer des conclusions valables pour le 

contexte spécifique dans lequel elle s’inscrit (Perrin et al., 2022). Il faut donc mener des re-

cherches propres au contexte social et économique de la Suisse et tester non pas une interven-

tion type, ce qui contredirait le principe d’individualisation, mais les trois principes énoncés : 

une intervention construite de manière à être multi-dimensionnelle, individualisée et peu coû-
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teuse peut-elle être implantée avec succès dans une PME en augmentant l’AP et en réduisant 

la sédentarité des salariés ? 

 

Il importe ici de préciser que la présente étude s’est attachée à tester cette hypothèse dans une 

PME du secteur tertiaire. Ce choix s’explique parce que ce secteur s’avère particulièrement 

touché par la sédentarisation liée à la digitalisation et la robotisation et qu’il regroupe toujours 

plus de travailleurs en raison de sa croissance continue (Pierre, 2015). Outre la tertiarisation et 

l’augmentation de la sédentarité qui va avec, d’autres mutations des habitudes de travail méri-

tent d’être évoquées dans cette étude : l’accélération générale du temps, l’augmentation de la 

pression, la difficulté grandissante de dissocier vie privée et professionnelle et le culte de la 

performance déguisé sous un culte de la santé représentent des enjeux liés à l’AP en entre-

prise. Cette dernière peut être une partie de la solution pour fuir les effets délétères de ces 

phénomènes, les supporter, les prévenir. Elle peut aussi contribuer à les invisibiliser, volontai-

rement ou non. Lorsque l’on développe et implémente une intervention, il est primordial 

d’avoir conscience de ces enjeux et des rapports de pouvoir dont l’AP au travail peut faire 

l’objet. Si les raisons pour lesquelles les salariés s’engagent ou non dans l’AP dans le cadre 

professionnel varient largement, il en va de même pour les entreprises. Elles peuvent agir de 

manière désintéressée pour le seul bien-être du personnel, voir l’AP comme un moyen pour se 

rapprocher d’objectifs économiques ou même chercher à renforcer leur contrôle sur les em-

ployés. Bien sûr, il peut s’agir d’un peu de ces trois raisons. Cette réflexion a fait figure de 

toile de fond de mon étude de sorte que celle-ci, en se focalisant sur les effets ou non d’une 

intervention portant sur l’AP et la sédentarité, n’oublie pas pour autant que les effets recher-

chés doivent améliorer la satisfaction de l’employeur comme des employés et travailler in fine 

à l’épanouissement de la société (Perrin et al., 2022; Pierre, 2015; Pierre & Pichot, 2020). 

 

1.2 Pourquoi faut-il plus d’activité physique dans les PME suisses du tertiaire ?  

Le contexte général de l’étude étant posé, je vais maintenant approfondir la question des diffé-

rents avantages apportés par l’AP sur le lieu de travail aux employés, aux employeurs et à la 

société dans son ensemble. Je vais également fournir plus d’éléments démontrant à la fois le 

besoin d’augmenter l’AP et de réduire la sédentarité dans le secteur tertiaire et dans les PME 

suisses et le besoin d’étudier comment y parvenir.  
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1.2.1 Avantages pour les employés 

L’AP présente un florilège de bénéfices largement documentés pour la santé physique et men-

tale des individus, et des preuves émergent quant aux risques liés à la sédentarité. Je n’évoque 

ci-dessous que les éléments les plus prégnants dans le cadre de cette étude.  

 

L’inactivité est l’une des principales causes de mortalité. L’inactivité se comprend comme un 

niveau d’AP inférieure aux recommandations minimales de l’OMS (2020), soit 150 min d’AP 

aérobique modérée ou 75 min d’AP aérobique soutenue par semaine ; elle n’est donc pas un 

synonyme de sédentarité. À l’échelle mondiale, l’OMS (2020) estime que 4 à 5 millions de 

décès pourraient être évités chaque année si la population globale était plus active. En Suisse, 

2 % de la mortalité est directement liée au manque d’AP, et cela concerne deux fois plus les 

femmes que les hommes. Si la grande majorité de ces décès ont lieu après le départ à la re-

traite, ils peuvent néanmoins découler en partie de l’inactivité durant la vie active (Syleouni et 

al., 2020). De plus, il convient de mentionner que l’AP dans le cadre professionnel peut agir 

comme déclencheur et conduire à devenir durablement actif, même après la vie « active » 

(Pierre & Pichot, 2020). L’AP permet de compenser partiellement les conséquences d’un ex-

cès de sédentarité telles que l’occurrence de maladies cardio-vasculaires et du diabète de type 

2 et une augmentation de la mortalité toutes causes confondues (Ekelund et al., 2016; WHO 

Guidelines on Physical Activity and Sedentary Behaviour, 2020).  

 

D’après l’OMS (2020), l’AP représente également un facteur de protection face aux maladies 

non transmissibles comme les maladies cardio-vasculaires, les cancers du côlon et du sein, le 

diabète de type 2 et la dépression. Elle réduit l’adiposité, contribue à un poids sain et améliore 

la condition physique (p. ex. la capacité cardio-respiratoire, le développement moteur et la 

santé musculaire) ; la santé cardio-métabolique (p. ex. la pression sanguine, le métabolisme 

des glucides et la résistance à l’insuline) ; la santé osseuse ; la santé mentale (p. ex. les symp-

tômes dépressifs et d’anxiété, la résistance au stress, l’estime de soi, les troubles du déficit de 

l’attention) et les résultats cognitifs (p. ex. les fonctions exécutives et les performances aca-

démiques) (Syleouni et al., 2020; WHO Guidelines on Physical Activity and Sedentary Beha-

viour, 2020). Les recommandations suisses en matière d’AP (Office fédéral du sport et al., 

2022) soulignent également l’amélioration de la qualité de vie du bien-être général, du sys-

tème immunitaire et du sommeil. D’après Pierre (2015), l’AP favorise encore l’intelligence 

émotionnelle. 
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Dans le contexte professionnel spécifiquement, il a été démontré que l’AP est la mesure pré-

ventive la plus efficace face aux troubles musculo-squelettiques (Krause et al., 2016) et 

qu’elle peut réduire les accidents, la douleur au poste de travail, les douleurs dorsales et les 

douleurs irradiées. De plus, elle améliore la satisfaction, la bonne humeur et l’intégration so-

ciale (Pierre & Pichot, 2020). Les approches sociologiques de Massiera et de Vysotsokaya et 

Kerivel, contributeurs de l’ouvrage de Pierre et Pichot (2020), ont même démontré que des 

groupes d’AP informels organisés par des salariés peuvent induire des bénéfices plus pro-

fonds : ils peuvent représenter une véritable compensation psycho-sociale face à la rationali-

sation, l’isolement et la souffrance au travail en générant une rupture dans le contexte profes-

sionnel, et contribuer non seulement au bien-être mais carrément à l’accomplissement person-

nel. 

 

D’un point de vue plus pratique, pouvoir exercer une AP sur son lieu de travail constitue pour 

certains une opportunité dans un contexte d’accélération généralisée du temps. Ce cas de fi-

gure touche notamment les mères qui témoignent de la difficulté à se consacrer à l’AP dans 

une société où la surveillance des enfants leur incombe souvent (Pierre, 2015), même si 

l’écart entre le niveau d’activité des hommes et des femmes en Suisse diminue depuis deux 

décennies (Storni et al., 2019). L’AP en entreprise représente également une opportunité de 

s’activer à bas coût. Chez nos voisins Français, elle est d’ailleurs plutôt prisée par les em-

ployés qui ont une position hiérarchique moyenne, alors que la participation à une AP hors du 

travail augmente en France comme en Suisse avec l’élévation du statut social (Pierre, 2015; 

Stamm & Fischer, 2021). L’AP permet encore aux salariés de mettre en valeur des compé-

tences physiques, cognitives et psychologiques pas toujours visibles dans le quotidien profes-

sionnel (il importe ici de préciser qu’il ne faut cependant pas verser dans la croyance non fon-

dée scientifiquement que les compétences du domaine sportif sont systématiquement et auto-

matiquement transposables au monde de l’entreprise). Finalement, l’AP peut être une source 

de plaisir découlant du bien-être lié à l’effort, de la joie du jeu ou de l’exercice collectif 

(Pierre & Pichot, 2020), et multiplier ces moments de plaisir est un avantage certain pour les 

individus. 

 

1.2.2 Avantages pour les employeurs 

Les bienfaits de l’AP pour les employés présentent aussi un intérêt pour les employeurs. Par 

exemple, l’AP est corrélée à la santé, à l’humeur, à la motivation, au stress et au bien-être ; or, 

ces éléments sont eux-mêmes corrélés à la performance des employés et de l’entreprise 
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(Pierre & Pichot, 2020). La fondation Promotion Santé Suisse, dont la mission consiste à 

améliorer la santé de la population helvétique et mesurer ces améliorations, a développé un 

modèle d’impact en se basant sur des preuves scientifiques afin de faciliter l’évaluation 

d’initiatives promouvant la santé en entreprise. Ce modèle identifie des chaînes d’impact qui 

permettent d’établir la plausibilité d’obtenir un impact sur la base des acquis scientifiques. 

Krause et ses collègues (2016) mettent ainsi en avant, entre autres, l’importance de la santé 

physique, la santé psychique et la motivation des employés pour la productivité de 

l’entreprise, pour sa capacité d’innovation, pour le taux d’absentéisme, de présentéisme et de 

fluctuation des effectifs ainsi que pour la satisfaction des clients et la qualité du service. La 

satisfaction au travail, la fidélité à l’entreprise et le degré d’engagement, tous potentiellement 

influençables par l’AP (Perrin et al., 2022; Pierre, 2015; Pierre & Pichot, 2020), ont égale-

ment été définis comme des facteurs du succès économique. Selon ce modèle des chaînes 

d’impact, il est très probable qu’une intervention permettant d’augmenter l’AP et réduire la 

sédentarité, au vu des bénéfices présentés au point précédent, entraîne des répercussions posi-

tives sur la performance de l’entreprise. 

 

Par ailleurs, plusieurs études ont cherché à quantifier directement les effets de l’AP sur les 

finances et le taux d’absentéisme d’une entreprise. Pierre (2015) cite une étude de Cox et de 

ses collègues (1981) qui ont observé que les salariés actifs étaient moins concernés par la 

fluctuation des effectifs et que leur taux d’absentéisme avait diminué de 22 %. Il mentionne 

une recherche de l’OMS (2003) baptisée Workplace Physical Activity Resource Kit qui a at-

tribué à des programmes sportifs une augmentation de 52 % de la productivité et une réduc-

tion de 32 % des arrêts de travail. Pierre évoque aussi une étude de Proper et ses collègues 

(2004) qui a montré qu’un investissement de 430 € par employé dans un programme de pro-

motion de l’AP au travail rapportait 635 € grâce à la baisse des absences, ainsi qu’une étude 

de Santé Canada datant de 2006 qui est arrivée à la conclusion que les salariés actifs étaient 

12 % plus productifs que les inactifs, qu’ils étaient moins absents et qu’ils faisaient économi-

ser 250 € par an en dépenses de santé. D’autres recherches sont encore mentionnées pour sou-

ligner que, malgré de fortes disparités dans les résultats, la majorité des études arrivent à la 

même conclusion : il existe une corrélation entre d’un côté le sport et la santé, et de l’autre 

côté l’absentéisme et la productivité. Pierre et plus récemment Bodet (dans Perrin et al., 2022) 

invitent néanmoins à la prudence. Ils soulignent la difficulté méthodologique d’évaluer cor-

rectement les effets de l’AP sur la performance d’une entreprise et se montrent sceptiques 

face aux tentatives de quantification. Bodet préconise plutôt d’étudier le contexte 
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d’interventions concrètes ainsi que l’effet de ces interventions sur la satisfaction, l’intention 

d’être actif, l’expérience de participation et la perception des obstacles et des incitations à 

l’AP. 

 

L’AP sur le lieu de travail présente également des avantages pour les employeurs en tant 

qu’outil de management. Elle peut influencer la culture d’entreprise par sa faculté à redéfinir 

les normes de travail (Pierre, 2015; Pierre & Pichot, 2020), renforcer la cohésion et l’esprit 

d’équipe, améliorer les relations humaines, favoriser la résolution des problèmes et lisser la 

perception de la hiérarchie (Massiera et al. ; Stefanelli et al. ; Vysotskaya & Kerivel,  dans 

Pierre & Pichot, 2020). Et l’AP est un vecteur de communication puissant non seulement à 

l’intérieur mais aussi à l’extérieur de l’entreprise. Pierre (2015), Pierre et Pichot (2020) et 

Bodet (dans Perrin et al., 2022), expliquent comment notre société est passée du culte de la 

performance au culte du bien-être, ou plutôt au culte de la performance dissimulé, et ainsi 

pérennisé, derrière celui du bien-être. La société dans son ensemble valorise le care : il est 

accepté, valorisé et même attendu que l’on prenne soin de soi et que l’on cherche (et trouve) 

un équilibre physique et psychique. L’antique devise « Mens sana in corpore sano » est brû-

lante d’actualité. Le milieu professionnel témoigne donc logiquement d’un souci croissant 

pour la santé et le bien-être des travailleurs. Dans ce contexte, l’AP représente un moyen pour 

les entreprises de signifier qu’elles se préoccupent de leur personnel et de se positionner sur le 

marché de l’emploi. Il peut s’agir d’un avantage conséquent pour l’embauche et la rétention 

du personnel à l’heure où des indicateurs comme Great Place To Work, Top Employers et 

Happy Index At Work font office de Tripadvisor des entreprises. Les salariés expriment 

d’ailleurs leur volonté d’avoir un employeur qui prend soin d’eux. En 2018 en France, ils 

étaient un tiers à souhaiter pouvoir exercer une AP pendant les heures de travail (Pierre & 

Pichot, 2020). Il est intéressant de relever que certains employés qui ne désirent pas s’engager 

dans l’AP sur leur lieu de travail apprécient néanmoins disposer de cette possibilité. Pour les 

entreprises, cela veut dire que l’AP peut représenter un avantage comparatif et un outil de 

fidélisation même auprès des personnes inactives (Pierre, 2015). 

 

La tentation d’instrumentaliser ce puissant outil de management qu’est l’AP existe. Dans sa 

contribution à l’ouvrage de Pierre et Pichot (2020), Callède met en garde contre l’utilisation 

de l’exercice dans le but de renforcer le contrôle sur le personnel en le distrayant de la pénibi-

lité du travail. Si l’AP peut servir à prévenir ou compenser des maux physiques ou psy-

chiques, elle ne doit pas se satisfaire de soigner les symptômes d’un environnement de travail 
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malsain. Il faut veiller à ce qu’elle n’invisibilise pas des conditions de travail qui devien-

draient plus fun en même temps que plus pénibles. D’autant plus que l’autonomisation des 

employés peut servir non seulement à leur accomplissement personnel, comme démontré au 

point précédent, mais aussi aux intérêts de l’entreprise : l’autonomisation permet de profiter 

de ruptures avec le contexte professionnel qui contribuent à donner du sens à l’engagement et 

à l’appartenance à l’entreprise (Vysotsokaya et Kerivel ; Stefanelli et al., dans Pierre et Pi-

chot, 2020). C’est indispensable dans une société où la perte de sens caractérise les patholo-

gies liées à l’augmentation du rythme de travail (Rochedy, dans Pierre et Pichot, 2020). 

 

1.2.3 Avantages pour la société 

L’AP peut contribuer à donner du sens au travail dans l’espoir notamment de réduire les pa-

thologies en lien avec l’accélération du rythme de travail et, partant, les coûts de la santé pour 

l’ensemble de la société. Plus généralement, l’AP permet de réduire les arrêts maladies et les 

décès prématurés et de générer ainsi des économies substantielles. À l’échelle internationale, 

l’OMS (2020) a estimé en 2013 que le manque d’AP coûtait 54 milliards de dollars par an. Le 

Système de monitorage suisse des addictions et des maladies non transmissibles a évalué en 

2011 (Coûts économiques de l’inactivité) le coût au niveau national à 2,5 milliards de francs. 

Je rappelle ici que l’AP en entreprise ne se borne pas à réduire l’inactivité sur le lieu de travail 

mais qu’elle est un potentiel déclencheur pour motiver la population à être durablement active 

aussi hors de la sphère professionnelle (Stefanelli et al., dans Pierre & Pichot, 2020). Il 

s’avère également intéressant de noter que les institutions publiques et sportives ainsi que le 

milieu économique promeuvent de plus en plus les initiatives d’AP en entreprise (Pierre & 

Pichot, 2022), ce qui témoigne que l’AP au travail est un véritable enjeu de société.  

 

1.2.4 Importance du secteur tertiaire 

Malgré les avantages de l’AP pour les individus, les entreprises et la société, le taux 

d’inactivité mondiale est en augmentation (WHO, 2020). En Suisse, une tendance inverse 

s’observe. Alors que 62 % de la population nationale était considérée comme active en 2002, 

ce taux est passé à 76 % en 2017. Cette tendance à la hausse concerne les hommes (78 % 

d’actifs en 2017 contre 67 % en 2002) et les femmes (74 % contre 58 %) de tout âge. Si ces 

chiffres sont réjouissants, ils ne concernent que l’(in)activité et pas la sédentarité. En Suisse, 

l’évolution de la sédentarité est nettement moins bien documentée que celle de l’AP, mais il 

semble que la tendance soit à la hausse : en 2017, la moitié de la population de 15 ans et plus 

était assise 5 h 36 min par jour (Storni et al., 2019), soit une trentaine de minutes de plus 
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qu’en 2012 (Stamm et al., 2017). Il est donc possible que la population suisse, en même temps 

qu’elle se consacre de plus en plus à l’AP, passe de plus en plus de temps dans des compor-

tements sédentaires. C’est typiquement le cas des personnes qui sont de plus en plus assises 

au travail et qui, pour compenser, augmentent la durée ou l’intensité de leur AP. Comme l’AP 

ne permet de compenser que partiellement les conséquences négatives de la sédentarité (Eke-

lund et al., 2016; WHO Guidelines on Physical Activity and Sedentary Behaviour, 2020), il est 

primordial de chercher non seulement à augmenter l’AP mais aussi à réduire la sédentarité. Le 

besoin d’agir est particulièrement marqué dans le secteur tertiaire, qui est spécialement touché 

par la sédentarisation découlant de la digitalisation et de la robotisation (Pierre, 2015), re-

groupe 77 % des entreprises du pays (Office fédéral de la statistique, 2023) et promet de con-

tinuer à croître notamment avec la généralisation du télétravail (Pierre, 2015).  

 

La sédentarisation étant largement liée à la tertiarisation, Pierre (2015) estime que les entre-

prises ont un devoir, en plus d’un intérêt, de promouvoir l’AP et d’y faciliter l’accès. Cela ne 

doit selon lui pas être perçu comme une faveur de la part des entreprises envers les employés, 

mais comme une contribution légitime pour pallier les maux de la vie professionnelle con-

temporaine pour lesquelles les entreprises portent une part de responsabilité. 

 

1.2.5 Importance des PME suisses 

À l’instar du secteur tertiaire, les PME suisses méritent d’emblée un grand intérêt en tant que 

principal employeur du pays. Elles représentent plus de 99 % des entreprises et pourvoient 

plus de deux tiers des emplois (Office fédéral de la statistique, 2021). Cependant, leur poten-

tiel en matière de promotion de l’AP est largement sous-exploité. Plusieurs obstacles, avant 

tout le manque de ressources financières, font qu’elles sont moins courtisées que les grandes 

entreprises par les nombreux prestataires de services en matière de santé. Elles ne disposent 

donc pas d’une aussi large palette de solutions adaptées à leurs moyens et leurs besoins 

(Pierre, 2015). Outre l’aspect financier, le principal obstacle complexifiant la mise en place de 

l’AP auprès des PME réside dans le manque d’expertise des dirigeants, qui sont souvent peu 

informés sur la question, ne peuvent s’offrir une assistance professionnelle ou véhiculent la 

fausse croyance que la santé n’est pas un enjeu pour leur entreprise (European Agency for 

Safety and Health at Work, 2012). 

 

Mais les PME disposent d’autres avantages et il peut s’avérer très efficace de promouvoir la 

santé en capitalisant sur leurs caractéristiques sociales, organisationnelles et environnemen-
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tales singulières pour parvenir à des solutions créatives et innovantes. Au sein des petites 

structures, le top management est visible et accessible ; il y a moins de gens à mobiliser ; les 

coûts administratifs sont moindres ; il faut moins de temps et d’argent pour une communica-

tion interne efficace ; il est plus facile d’intégrer les objectifs sanitaires et de les connecter aux 

objectifs économiques ; l’interdépendance entre les employés favorise la participation en 

groupe et un haut degré d’engagement ; les progrès en termes de santé des employés sont plus 

facilement et rapidement visibles ; la collecte des données à des fins d’évaluation est plus 

simple ; le marché est large et accessible pour les organisations proposant des services de san-

té gratuits ou à bas coûts (European Agency for Safety and Health at Work, 2012). En fin de 

compte, les PME font certes face à des obstacles que n’ont pas les grandes entreprises, mais 

elles possèdent aussi d’autres ressources.  

 

Comme démontré à la section 1.1, l’AP au travail est peu répandue bien qu’elle engendre une 

satisfaction exceptionnelle auprès des dirigeants et que la plupart des entreprises disent se 

préoccuper de la santé de leurs collaborateurs. Cette satisfaction et cet intérêt s’inscrivent 

dans une logique de promotion croissante de l’AP dans la sphère professionnelle, qui suscite 

de plus en plus d’intérêt auprès des acteurs politiques, économiques, académiques, sportifs et 

médiatiques ainsi que des employés (Ecorys, 2017; Perrin et al., 2022; Pierre, 2015; Pierre & 

Pichot, 2020; Schaefer et al., 2016). Dans ce contexte, il y a fort à parier que les PME adhère-

raient à des solutions adéquates mobilisant l’AP pour corriger le décalage entre conscience de 

devoir agir pour le bien-être des employés et actions concrètes. Mais quelles sont les solutions 

adéquates ? Il est actuellement difficile de répondre à cette question tant la littérature sur l’AP 

dans les PME, en Suisse comme ailleurs, est lacunaire (en témoigne le conseil de Stamm et 

Fischer à l’OFSP de poursuivre les recherches en la matière ou encore l’injonction de Bodin à 

multiplier les recherches en s’intéressant plus précisément aux contextes d’intervention). En 

conséquence, mon étude cherche à apporter des éléments de réponse en testant dans le con-

texte socio-économique suisse une intervention basée sur les recommandations de la littéra-

ture existante. 

 

1.3 Comment atteindre plus d’activité physique dans les PME suisses du tertiaire ?  

Je vais maintenant m’attacher à expliquer comment construire une intervention sur la base de 

la littérature actuelle afin d’optimiser les chances d’augmenter l’AP et de réduire la sédentari-

té dans une PME suisse du secteur tertiaire.  
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1.3.1 Trois principes pour une intervention efficace 

 

Individualisée. Pour construire une intervention d’AP au travail efficace, il est primordiale de 

l’adapter à l’entreprise en question et à ses employés (Ecorys, 2017; Thivel et al., 2019). Nigg 

(2014) souligne l’importance de connaître les bénéficiaires de l’intervention sur le plan psy-

chologique mais aussi au niveau de leur environnement professionnel, social et même géo-

graphique. Cela permet d’une part de les conseiller au mieux, et d’autre part de tirer profit de 

toutes les possibilités qui peuvent contribuer à intégrer l’AP dans le quotidien des bénéfi-

ciaires. Nigg insiste aussi sur le fait de connaître profondément les groupes et organisations 

dans lesquels une intervention s’inscrit. Une analyse des besoins et des ressources avec les 

différentes parties prenantes est notamment indispensable. Et les détails ont leur importance : 

Stefanelli et ses collègues (dans Pierre & Pichot, 2020) ont montré que le succès d’une inter-

vention pouvait largement dépendre de la durée des séances d’AP proposées, qui doivent sou-

vent être courtes pour pouvoir s’intégrer dans la journée de travail des employés, et Pierre 

(2014) a mis en évidence que l’horaire des séances pouvait être déterminant pour la participa-

tion des femmes, qui ont tendance à s’engager plus volontiers à la pause de midi qu’en fin de 

journée puisqu’elles s’occupent encore de la majorités des tâches domestiques. Les personnes 

coordonnant une intervention d’AP en entreprise sont donc déterminantes car le succès dé-

pend fortement de leur connaissance des individus et du contexte. L’histoire du sport en en-

treprise laisse à penser que la personnalité des coordinateurs se révèle également importante et 

que des figures charismatiques peuvent véritablement définir le rapport au sport dans une or-

ganisation (Pierre & Pichot, 2020). Pierre et Pichot soulignent dans tous les cas l’importance 

d’avoir des professionnels indépendants ayant étudié les sciences du corps et du mouvement 

humain, les sciences médicales et les sciences humaines et sociales pour pouvoir tenir compte 

correctement de la singularité de chaque contexte et s’y adapter. 

   

Multi-dimensionnelle. Une intervention qui permet d’exercer des AP diverses et variées va 

probablement parvenir à faire participer plus d’employés qu’une intervention construite au-

tour d’une seule AP (Ecorys, 2017; Nigg & American College of Sports Medicine, 2014; 

Thivel et al., 2019). Cela concorde avec le principe d’individualisation : tout le monde a des 

attentes différentes, et plus les possibilités d’engagement son larges, plus les chances sont 

élevées qu’une possibilité réponde aux attentes de chacun. À titre d’exemple, les Français 

privilégient la musculation et les sports collectifs sur le lieu de travail alors que les Fran-

çaises leur préfèrent la danse, le fitness et la natation (Pierre, 2014). Si une intervention ne 
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cible qu’une activité, il y a fort à parier que le taux de participation d’un des deux genres sera 

décevant. Nigg (2014) met en avant l’efficacité des combinaisons d’action. S’inspirant du 

modèle socio-écologique de l’activité physique décrit dans une prochaine section, il appuie 

sur l’importance d’intervenir si possible à différents niveaux : au niveau des individus, de leur 

contexte social, de l’environnement physique et du cadre institutionnel. L’idéal est d’agir à 

tous les niveaux puisque tous ont un effet sur l’AP (Nigg & American College of Sports Me-

dicine, 2014; Perrin et al., 2022) et de faire preuve de créativité, en particulier auprès des 

PME, afin de trouver des solutions innovantes permettant de faire feu de tout bois (European 

Agency for Safety and Health at Work, 2012). 

 

Peu coûteuses. Les PME disposent généralement de ressources plus limitées que les grandes 

entreprises dans lesquelles se pratique aujourd’hui l’essentiel de l’AP au travail (Ecorys, 

2017; European Agency for Safety and Health at Work, 2012; Pierre, 2015). Cela oblige à 

trouver des solutions créatives, mais agir à moindre frais est possible (European Agency for 

Safety and Health at Work, 2012; Pierre, 2015). Par exemple, les partenariats se profilent 

comme une stratégie efficace afin que les PME puissent tirer au maximum profit de leurs res-

sources. Il peut s’agir de partenariats avec des entreprises, des collectivités locales ou des as-

sociations sportives partageant des intérêts communs ou complémentaires (Pierre, 2015). 

 

1.3.2 Théories du comportement 

Les principes édictés précédemment représentent les lignes directrices qui permettent de 

maximiser l’impact d’une intervention sur l’AP au travail. Pour comprendre pourquoi ces 

principes fonctionnent et comment les transposer au contexte suisse, il s’avère nécessaire de 

connaître les fondements théoriques sous-jacents. Nigg (p. 5) écrit : « theory isn’t the solu-

tion, but rather the foundation ». Pour construire l’intervention (the solution) la plus solide, il 

faut selon lui s’appuyer sur des fondations larges, sur plusieurs théories, parce qu’aucune ne 

rend compte à elle seule de la complexité du comportement humain ou de tous les paramètres 

du changement de comportement en AP. L’essentiel est de choisir un cadre conceptuel per-

mettant une bonne compréhension des facteurs clés qui influencent l’AP pour une population 

visée, en ayant en tête qu’une combinaison de théories expliquent généralement mieux le 

comportement qu’une seule théorie. Cette section présente donc succinctement les théories 

que je considère les plus pertinentes pour le cadre conceptuel de cette étude. L’objectif de 

cette dernière étant de faire adopter un comportement (plus) actif et de faire abandonner des 

comportements sédentaires, il convient de définir la notion de comportement, prépondérante 
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tout au long de cette section. Selon Nigg (2014), il s’agit de tout ce qu’un organisme ou être 

vivant fait, ce qui inclut ses actions, paroles, manifestations émotionnelles et pensées. Il peut 

être observé, mesuré et défini de manière opérationnelle pour déterminer comment le modi-

fier. Le comportement a des antécédents importants (éléments qui peuvent déclencher un 

comportement) ainsi que des conséquences perçues comme positives ou négatives. 

 

Théorie du renforcement de Skinner. Cette théorie représente l’un des fondements de la psy-

chologie comportementale. Elle est construite autour du concept de renforcement, soit le prin-

cipe selon lequel un comportement va être recherché si des conséquences positives en résul-

tent et évité si ces conséquences sont négatives (Nigg & American College of Sports Medi-

cine, 2014). Nigg explique que le renforcement positif (associer un élément souhaitable à 

l’occurrence d’un certain comportement) semble présenter plus d’intérêt dans les interven-

tions en AP que le renforcement négatif (supprimer un élément aversif à l’occurrence d’un 

certain comportement). Il ajoute que l’usage du renforcement peut être quasiment systéma-

tique en début de processus pour maximiser la probabilité de créer un lien entre le comporte-

ment souhaité et la réponse positive, mais qu’il doit par la suite devenir intermittent afin de ne 

pas perdre de son impact ou de sa valeur ni le rendre monotone. La théorie du renforcement 

implique le shaping, qui consiste à récompenser un comportement proche du comportement 

souhaité afin d’orienter vers celui-ci, puis de réduire progressivement l’écart toléré jusqu’à ce 

que seul le comportement souhaité soit récompensé. On pourra par exemple féliciter un em-

ployé inactif qui pratique un tout petit peu d’AP grâce à une intervention puis, progressive-

ment, n’adresser des félicitations que lorsque cet employé se montrera véritablement actif. 

Nigg insiste sur l’importance de récompenser non seulement la performance mais aussi 

l’effort : en cas d’échec, l’abandon interviendra moins rapidement si un individu valorise éga-

lement le processus qui, lui, n’est pas forcément un échec. Finalement, Nigg évoque l’intérêt 

d’évoluer dans un climat motivationnel positif (feedback avec instructions et encouragements, 

patience, possibilités de discussion et de feedback supplémentaire).  

 

Théorie de l’auto-efficacité. Cette théorie s’inscrit dans la théorie sociale cognitive avancée 

par Albert Bandura en 1986 mais mise en valeur dès ses publications de 1977. L’auto-

efficacité est la croyance d’une personne en sa capacité à adopter un comportement avec suc-

cès dans une situation spécifique. Elle influence quasiment tous nos choix ainsi que notre ma-

nière de penser, de nous sentir, de nous comporter. Elle s’apparente à la notion de contrôle qui 

est présente d’une manière ou d’une autre dans presque toutes les théories du comportement, 
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avec des nuances et des terminologies différentes (Nigg & American College of Sports Medi-

cine, 2014). 

 

Modèle transthéorétique de changement. Ce modèle a été développé à partir de 1982 par 

James Prochaska et ses collègues. Il démontre que le changement est un long processus cons-

titué de différents stades à travers lesquels un individu peut progresser, régresser ou stagner. 

Ces cinq stades de changement sont la pré-contemplation (« Je ne veux pas, ne peux pas 

adopter ce comportement »), la contemplation (« Je pourrais adopter… »), la préparation (« Je 

veux… »), l’action (« Je suis en train… ») et le maintien («  J’ai adopté… »). Le modèle in-

clut trois construits qui évoluent selon les stades et dont l’évaluation permet de définir le stade 

auquel se situe un individu : la balance décisionnelle, soit le rapport coûts/bénéfices perçu 

pour le changement à adopter (plus on avance dans les stades, plus la balance est positive) ; 

les processus de changement, soit les comportements, connaissances, réflexions et émotions 

que l’on engage pour changer (les stratégies que l’on mobilise varient selon les stades) ; 

l’auto-efficacité (plus on avance dans les stades, plus l’auto-efficacité est grande) (Nigg & 

American College of Sports Medicine, 2014). 

 

Théorie de l’auto-détermination. Cette théorie a été élaborée formellement en 1985 par Ed-

ward L. Deci et Richard M. Ryan. Elle explique que nous recherchons des comportements, 

comme l’AP, pour satisfaire trois besoins psychologiques primaires : le besoin de compé-

tence, d’appartenance sociale et d’autonomie. Cette théorie identifie la motivation intrinsèque 

ainsi que différents types de motivation extrinsèque, définies selon le degré d’auto-

détermination qu’elles impliquent, mobilisables pour atteindre ces comportements (Nigg & 

American College of Sports Medicine, 2014). S’il peut s’avérer intéressant de mobiliser tout 

type de motivation, la motivation intrinsèque est à privilégier car elle est fortement liée à 

l’adoption d’un certain comportement et permet de mieux le maintenir dans le temps que la 

motivation extrinsèque (Walther, 2016). 

 

Théorie du comportement planifié. Cette théorie développée par Icek Ajzen en 1985 relie le 

comportement et croyances, ou attitudes. Elle est l’une des théories du comportement les plus 

prédictives et avait guidé en 2014 une large majorité des recherches théoriques en activité 

physique. Elle suggère que le principal déterminant pour engager ou non un comportement est 

l’intention (le comportement doit être décidé, planifié, ce qui explique le nom de cette théo-

rie). Plus l’intention est forte, plus la probabilité d’adopter le comportement est élevée. Et 
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plus la formulation de l’intention est temporellement proche du déclenchement prévu du 

comportement, plus il y a de chance que ce déclenchement se concrétise. Trois éléments dé-

terminent la formation de l’intention : l’attitude positive ou négative face au comportement 

selon les attentes que l’on impute subjectivement au comportement (conséquences perçues) ; 

la norme perçue, soit la pression sociale perçue pour adopter ou non un certain comportement 

et la motivation à s’y conformer (qui dépend de l’importance accordée aux personnes ou 

groupes en question) ; le contrôle du comportement perçu (il n’est pas pertinent dans le cadre 

de cette étude d’étayer plus longuement cet élément très proche de l’auto-efficacité). De très 

nombreuses études confirment que l’intention est le principal déterminant du comportement et 

que la perception de contrôle, l’attitude et dans une moindre mesure la norme subjective in-

fluencent largement la formation et le maintien de l’intention (Nigg & American College of 

Sports Medicine, 2014). 

 

Modèle socio-écologique. Ce cadre a été introduit par Urie Bronfenbrenner en 1977 pour il-

lustrer l’influence de différents systèmes sur le comportement, allant de l’individu et du mi-

crosystème l’entourant (notamment les amis et la famille) au macro-système plus éloigné 

mais également influent (le contexte culturel, civilisationnel) en passant par différents sys-

tèmes définis selon leur degré de proximité avec l’individu. Plus le système est proche de 

l’individu, plus son influence sera directe. Nigg (2014) a simplifié ce modèle relativement 

complexe en quatre niveaux déjà mentionnés à la section 1.3.1 : les individus, leur contexte 

social, l’environnement physique et le cadre institutionnel. Le modèle socio-écologique (sim-

plifié) s’avère très utile lorsque l’environnement joue un rôle décisif pour l’AP, ce qui est le 

cas dans le cadre d’une intervention en entreprise (Nigg & American College of Sports Medi-

cine, 2014). 

 

Approche du processus d’action en santé (APAS). Cette approche hybride publiée pour la 

première fois en 1992 par Ralf Schwarz et ses collègues regroupe de nombreux déterminants 

de l’AP mentionnés dans les théories précédentes et suppose que ces déterminants ne sont pas 

les mêmes selon les stades de changement (Walther, 2016). Elle identifie trois phases dans 

l’adoption d’un comportement et trois populations. Les individus se situant au stade de la con-

templation ou de la pré-contemplation sont qualifiés de non-intendants : il faut travailler sur la 

formation de l’intention. Les individus se situant au stade de la préparation sont qualifiés 

d’intendants : il faut travailler sur la transformation de l’intention en action. Les individus se 

situant au stade de l’action et du maintien sont qualifiés d’acteurs : il faut travailler sur le 
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maintien de l’action. L’APAS suggère de mobiliser, selon les phases, les déterminants de 

l’AP suivants : la perception des risques, les attentes de résultat, l’auto-efficacité motivation-

nelle et volitionnelle, la planification de l’action, la planification de mesures d’adaptation et le 

soutien social. Cette approche présente l’avantage de réunir des déterminants particulièrement 

pertinents pour la présente étude et de combiner des modèles continus (théorie de l’auto-

efficacité, théorie du comportement planifié) aux stades de changement tout en demeurant 

relativement simple, ce qui en fait un outil idéal pour une intervention. (Nigg & American 

College of Sports Medicine, 2014). 

 

1.3.3. Former l’intention 

Sur la base de ces théories, Nigg (2014) propose une démarche largement inspirée de l’APAS 

qui a pour but de guider les professionnels du sport dans l’implémentation de leurs interven-

tions de manière simple et efficace. Si j’ai construit mon intervention principalement en sui-

vant cette démarche, j’ai également fait appel à d’autres déterminants de l’AP qui m’ont sem-

blé utiles. Ils sont tous décrits dans cette section et la suivante, répartis dans les catégories 

retenues par Nigg (formation de l’intention et transformation de l’intention en action). 

 

Attentes de résultat. Les attentes de résultat représentent le meilleur prédicteur de l’intention. 

Elles correspondent aux attentes liées à un comportement : qu’est-ce que l’adoption du com-

portement implique, que va-t-elle me coûter et que va-t-elle m’apporter ? Si la balance penche 

du côté des coûts, il est peu probable qu’un individu forme l’intention d’adopter le compor-

tement ; si la balance penche du côté des apports, il est probable que l’intention se forme. In-

former sur les risques liés à l’inactivité et les bénéfices de l’activité s’avère donc essentiel. Il 

semble plus efficace d’augmenter le positif que de réduire le négatif, surtout aux premiers 

stades où « raising the pros is twice as important as reducing the cons » (Nigg, 2014, p 106). 

L’idéal est donc que l’exercice soit rapidement associé à des expériences positives de plaisir 

et de bien-être, par exemple grâce à des AP fun et engageantes ou à un environnement 

agréable. Appréhender l’AP comme un espace de socialisation peut aussi y contribuer (Wal-

ther, 2016). Et pour Nigg, le renforcement positif et négatif peut s’avérer utile au début d’un 

processus de changement afin d’immédiatement développer ces associations positives. 

 

Par ailleurs, l’impact est souvent plus fort si l’on mobilise la dimension interne des attentes de 

résultat que sa dimension externe. La dimension interne est liée à l’estimation du plaisir ou du 

déplaisir, de l’état émotionnel et du ressenti (amusement, douleur, ennui, décompression, 
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exaltation, satisfaction, stimulation intellectuelle, bien-être physique et psychique) alors que 

la dimension externe est liée à une estimation coûts/bénéfices (meilleure santé et apparence, 

risque de maladies non transmissibles réduit, perte de poids). La sensibilité à l’une ou l’autre 

dimension varie toutefois selon les individus. Dans tous les cas, l’utilisation d’une balance 

décisionnelle permettant d’auto-évaluer les arguments pour et contre l’adoption d’un compor-

tement actif s’avère pertinente pour améliorer les attentes de résultats. Elle permet notamment 

de mettre en évidence les barrières, qui sont selon Walther (2016) trop souvent négligées dans 

les interventions et qui diminuent significativement la probabilité d’être actif même à un 

faible degré de perception. Il faudrait mettre l’accent en particulier sur les barrières internes 

comme la fatigue ou le déplaisir qui, dans le contexte suisse, ont montré plus d’influence sur 

le comportement que les barrières externes comme le manque de temps ou d’infrastructures 

(quand bien même ces dernières sont les plus reportées !). Walther souligne enfin l’attention à 

porter aux femmes, qui perçoivent plus de barrières que les hommes, lorsque l’on travaille sur 

les attentes de résultats. 

 

Auto-efficacité. L’auto-efficacité s’apparente aux notions de perception de contrôle ou de 

contrôle perçu sur le comportement, selon les théories. Elle est liée au sens de compétence et 

d’autonomie ainsi qu’au développement de la motivation intrinsèque (Walther, 2016). S’il 

s’agit d’un des plus solides corolaires de l’intention avec les attentes de résultat, l’auto-

efficacité s’avère aussi déterminante pour traduire l’intention en action et maintenir l’action 

sur la durée (Nigg & American College of Sports Medicine, 2014). De plus, la relation entre 

l’auto-efficacité est l’AP est réciproque : une haute auto-efficacité contribue à devenir et res-

ter actif, et être actif à court et à long terme améliore l’auto-efficacité. Lors d’études interven-

tionnelles, la participation augmente ainsi l’auto-efficacité. Les facteurs qui permettent 

d’améliorer ce déterminant de l’AP de façon plus générale sont présentés dans les paragraphes 

suivants (Nigg & American College of Sports Medicine, 2014). 

 

L’élément qui renforce le mieux l’auto-efficacité consiste à vivre des expériences de maîtrise. 

Il s’avère important de proposer des expériences de maîtrise adaptées aux individus grâce au 

shaping, qui permet d’améliorer progressivement le niveau d’AP en même temps que le sen-

timent de compétence. Les expériences négatives pouvant se révéler très néfastes en début de 

processus, il convient de les retarder et de renforcer le positif, tout en trouvant un équilibre 

entre l’accessibilité et l’attractivité de l’activité. 
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Le renforcement vicariant constitue le second moyen le plus efficace d’améliorer cette per-

ception de contrôle en permettant de gagner en auto-efficacité par procuration : « S’il y par-

vient, je peux aussi y parvenir ». Il est important que les individus voient réussir des gens qui 

leur ressemblent. Des vidéos ou des démonstrations ainsi que la co-création des exercices par 

les bénéficiaires soutiennent ce renforcement.  

 

La persuasion verbale revêt ensuite une grande portée. Il faut informer considérablement sur 

le pourquoi et le comment de l’AP grâce à des discussions, articles, brochures, newsletters, 

vidéo, émissions ou journaux. Et bien sûr, il s’agit d’encourager l’adoption d’un comporte-

ment actif. Les encouragements provenant de personnes qui nous sont chères ou que nous 

estimons, comme le conjoint, la famille, les amis ou l’entraîneur, auront une résonnance plus 

forte (Nigg & American College of Sports Medicine, 2014; Walther, 2016). S’ils peuvent bien 

sûr être prodigués sur le moment, Nigg mentionne aussi l’utilité des encouragements en diffé-

ré sur enregistrement. La persuasion verbale peut également servir à améliorer l’expérience de 

l’AP en créant un climat positif et en mobilisant la dimension affective. Or, le plaisir durant 

l’activité contribue à augmenter le sentiment d’auto-efficacité. 

 

Savoir juger et interpréter les réponses physiologiques et affectives à l’exercice concourt aussi 

à améliorer l’auto-efficacité. Comprendre comment réagit le corps, ce que cela signifie et 

comment cela évoluera avec l’entraînement renforce la perception de contrôle. Il importe par 

exemple de normaliser la douleur post-exercice ou d’expliquer la courbe de récupération pour 

favoriser l’acceptation et la confiance. Les individus en confiance ont tendance à interpréter 

les signaux physiologiques comme une partie intégrante et donc sous contrôle de l’exercice 

alors que les individus en déficit de confiance ont tendance à considérer ces signaux comme 

les témoins d’une mauvaise condition physique, ce qui nuit encore plus à la confiance et à 

l’auto-efficacité. 

 

Les états émotionnels liés à l’activité physique influencent aussi la perception de contrôle. 

L’AP peut susciter des émotions positives (accomplissement, fierté) ou négatives (honte, frus-

tration) sur la base de nos expériences passées et qui influencent l’auto-efficacité. Se mettre 

dans un état émotionnel positif avant l’AP améliore ainsi l’auto-efficacité, car si l’on se sent 

mieux avant, on se sent mieux pendant, et le plaisir pendant l’activité est lié à la sensation de 

contrôle. Il faut donc informer sur l’importance d’être dans un bon état d’esprit pour pratiquer 

de l’exercice et aider à faire le lien entre cet état d’esprit et l’expérience positive durant l’AP. 
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Par exemple, l’imagerie positive et la relaxation musculaire peuvent générer un sentiment de 

sérénité, de bien-être et de contrôle avant l’activité. 

 

Finalement, il s’avère important d’impliquer les bénéficiaires dans la création des interven-

tions sur l’AP, et de les encadrer afin qu’ils gagnent en confiance, en contrôle et puissent 

s’approprier l’intervention. Il est utile que les bénéficiaires planifient certains détails de 

l’intervention. En effet, ils adopteront plus un comportement qui ne leur est pas imposé (Nigg 

& American College of Sports Medicine, 2014). 

 

Définition d’objectifs. Définir des objectifs répond au besoin d’autonomie et contribue à for-

mer l’intention. La simple implication dans ce processus peut contribuer à prendre plus de 

plaisir lors de l’AP et stimuler la motivation intrinsèque, à condition de choisir des objectifs 

qui nous tiennent à cœur. Se fixer des objectifs modérément difficiles permet d’avoir des ré-

sultats à court-terme, d’augmenter la motivation et de satisfaire le besoin de compétence. 

Dans le même esprit, il est préférable de définir des objectifs basés sur les compétences plutôt 

que sur la compétition face aux autres et de mesurer ainsi son succès en fonction de ses 

propres performances. Valoriser le processus qui permet d’atteindre un objectif, comme la 

planification et la réalisation d’entraînements, présente l’avantage d’augmenter les ressources 

pour faire face à un éventuel échec. Partager son objectif autour de soi augmente le sentiment 

de responsabilité envers l’objectif et donc l’intention de l’atteindre. Finalement, se fixer des 

objectifs SMART (spécifique, mesurable, atteignable, relevant et défini dans le 

temps) renforce la sensation de contrôle, réduit l’exposition à l’échec, facilite la mobilisation 

de l’énergie et élève les probabilités d’atteindre un objectif à long terme (Nigg & American 

College of Sports Medicine, 2014).  

 

1.3.4. Transformer l’intention en action. 

 

Planification de l’action et des stratégies d’adaptation. Planifier l’AP en détails favorise la 

transformation de l’intention en action : Nigg (2014) recommande de réfléchir et d’écrire où, 

quand, comment et avec qui aura lieu l’exercice ainsi que de définir des indicateurs de succès 

et d’échec. Plus il y a des détails, mieux c’est. Établir un contrat écrit avec soi-même avec une 

récompense à la clé représente également une solution intéressante : un tel contrat augmente 

le sentiment de responsabilité, fait office de rappel visuel mobilisant la motivation extrinsèque 

et agi comme un renforcement positif. 



24 

 

La planification de l’action n’est toutefois pas suffisante et doit s’accompagner d’une planifi-

cation des stratégies d’adaptation face aux obstacles qui vont survenir : il faut anticiper les 

difficultés, chercher à les identifier avant qu’elles ne surviennent et préparer des stratégies 

concrètes afin d’avoir les ressources pour surmonter les problèmes le moment venu. 

L’approche IDEA représente un outil intéressant constitué de quatre étapes : 1) Identifier un 

obstacle à l’adoption et au maintien d’un comportement actif. 2) Développer une liste de solu-

tions créatives. 3) Evaluer les solutions en en choisissant une et en déterminant comment la 

mettre en place. 4) Analyser comment le plan a fonctionné et recommencer si nécessaire. Une 

autre approche consiste à effectuer un brainstorming des options pour atteindre un objectif, à 

peser ensuite le pour et le contre de chacune des options et à choisir celle qui permettra le plus 

probablement d’atteindre l’objectif. Il apparaît pertinent d’évoquer deux difficultés fréquentes 

auxquelles se préparer : la pression sociale pour consacrer son temps à d’autres choses qu’à 

l’AP et un état émotionnel négatif (dépression, colère, stress) sont des prédicteurs communs 

de l’inactivité qui nécessitent des stratégies de coping. Dans tous les cas, anticiper les pro-

blèmes augmente la confiance au moment de se lancer dans l’action. Ainsi, même si les diffi-

cultés escomptés n’apparaissent jamais, le travail d’anticipation n’est pas vain (Nigg & Ame-

rican College of Sports Medicine, 2014).  

 

1.4 Objectif du travail  

La présente étude prétend enrichir l’état de la recherche dans le domaine encore trop peu ex-

ploré de l’AP dans les PME suisses. Plus précisément, l’objectif de l’étude est de déterminer 

si une intervention individualisée, multi-dimensionnelle et peu coûteuse peut augmenter l’AP 

et réduire la sédentarité dans les PME du secteur tertiaire en Suisse. À cet effet, je me suis 

posé les questions suivantes :  

a) Une intervention individualisée, multi-dimensionnelle et peu coûteuse peut-elle aug-

menter significativement l’AP des employés d’une PME suisse du secteur tertiaire ?  

b)  Une intervention individualisée, multi-dimensionnelle et peu coûteuse peut-elle réduire 

significativement la sédentarité des employés d’une PME suisse du secteur tertiaire ? 

Sur la base des résultats décrits dans l'introduction, les hypothèses sont qu’une telle interven-

tion permette d’augmenter significativement l’AP des employés et qu’elle permette également 

de réduire significativement leur sédentarité.  
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2 Méthode 
 

2.1 Contexte d’intervention et description de l’échantillon  

L’organisation dans laquelle s’est intégrée mon étude est Young Enterprise Switzerland 

(YES). Il s’agit de mon employeur depuis quatre ans et je bénéficie donc d’une connaissance 

profonde de l’organisation, des tâches de ses employés et de leurs profils, prérequis pour diri-

ger de manière optimale des interventions individualisées et multi-dimensionnelles. YES est 

une association d’utilité publique constituée au moment de l’étude de 41 collaborateurs pour 

l’essentiel à temps partiel, et son fonctionnement et sa structure sont similaires à ceux d’une 

PME du secteur tertiaire. YES possède deux sites, un bureau principal à Zurich et un bureau 

secondaire et beaucoup moins fréquenté à Fribourg. Elle dispose d’une structure verticale 

claire mais également d’énormément d’espace pour les collaborations horizontales. Les bar-

rières entre les différents échelons hiérarchiques sont faibles et l’ambiance générale au sein de 

l’organisation et entre les employés, cadres ou non, peut être qualifiée de très bonne à excel-

lente. Le télétravail est très présent, la communication en ligne occupe une place importante et 

les salariés entretiennent quasiment quotidiennement des contacts en ligne. La moyenne d’âge 

du personnel est inférieure à 25 ans, donc très basse, et la culture d’entreprise valorise 

l’engagement, l’esprit d’innovation, l’ouverture, la flexibilité (les horaires de travail sont ex-

trêmement flexibles) et l’autonomie.  

 

Sur 41 employés, 27 ont répondu à un formulaire avant l’intervention (pré-test). Sur ces 27 

employés, 20 ont également rempli un formulaire presque identique après l’intervention (post-

test). L’échantillon était donc représenté par ces 20 personnes. Il était constitué de 13 femmes 

et 7 hommes ; de 14 personnes âgées de 18 à 24 ans, 5 âgées de 25 à 34 ans et 1 âgée de 35 à 

44 ans ; toutes les personnes possédaient un certificat de maturité et 5 d’entre elles également 

un diplôme universitaire ; 17 personnes provenaient d’un environnement urbain et 3 per-

sonnes d’un environnement rural. 

 

2.2 Outils de mesure  

Un formulaire Microsoft Forms en anglais (disponible en annexe) a été envoyé avant 

l’intervention et était constitué de 47 questions : 

- 5 questions démographiques ;  
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- 35 questions correspondant au questionnaire d’évaluation du niveau d’AP et de séden-

tarité de l’Observatoire national de l’activité physique et de la sédentarité (ONAPS-

PAQ) traduit du français à l’anglais pour les besoins de l’étude ; 

- 1 question sur la disposition motivationnelle face à l’AP inspirée des recommanda-

tions de Nigg (2014) ;  

- 4 questions correspondant au questionnaire d’évaluation de la qualité de vie liée à la 

santé Healthy Days Core Questions du Centers for Disease Control and Prevention 

(CDC HRQOL-4) ; 

- 3 questions sur les barrières et les facilitateurs de l’AP perçus de manière générale et 

chez YES. 

   

Un formulaire Microsoft Forms en anglais (voir Annexe) a été envoyé après l’intervention et 

était constitué de 49 questions : 

- 7 questions démographiques, soit les 5 mêmes questions que dans le premier formu-

laire plus 2 questions sur les jours de présence au bureau et de vacances durant la pé-

riode de l’intervention ;  

- 35 questions correspondant à l’ONAPS-PAQ ; 

- 1 question sur la disposition motivationnelle face à l’AP ;  

- 4 questions correspondant au CDC HRQOL-4 ; 

- 3 questions sur l’expérience de participation.  

 

Les questions liées à l’ONAPS-PAQ, la disposition motivationnelle et le CDC HRQOL-4 

n’étaient pas parfaitement identiques dans les deux formulaires car le premier concernait une 

semaine type alors que le suivant concernant la période de l’intervention (voir Annexe). Seuls 

des changements minimes et strictement nécessaires ont été effectués et leur formulation tente 

de limiter au maximum d’éventuels biais. En outre, la traduction du formulaire a été effectuée 

par mes soins de manière extrêmement minutieuse en prêtant une grande attention pour con-

server le sens originel des questions.  

 

J’ai choisi l’ONAPS-PAQ comme outil de mesure pour les raisons suivantes :  

- les questionnaires de manière générale sont faciles à administrer et peu coûteux, ils 

peuvent être utilisés sans difficulté dans d’autres PME même plus grandes que YES et 

encouragent ainsi à reproduire cette étude et donc à atteindre ses objectifs ;  
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- l’ONAPS-PAQ peut être auto-administré et pourrait même afficher comme d’autres 

questionnaires une meilleure fiabilité dans ces conditions (Bakker et al., 2020) ;  

- il est tiré du Global Physical Activity Questionnaire (GPAQ) de l’OMS, l’un des ques-

tionnaires les plus utilisés et acceptés au monde, et ses données peuvent être compa-

rées à d’autres études à l’international (Charles et al., 2021) ;  

- il présente une bonne fiabilité et une validité acceptable pour mesurer l’AP et la séden-

tarité, et semble mieux évaluer la sédentarité que le GPAQ (Charles et al., 2021) et la 

plupart des questionnaires similaires (Bakker et al., 2020; Charles et al., 2021; Mar-

concin et al., 2021) ; 

- il est divisé en catégories qui permettent de recueillir des informations intéressantes 

sur le contexte de l’AP et de la sédentarité ;  

- il était facilement accessible et accompagné de consigne pour l’analyse des données.  

 

Il convient ici de souligner que les questionnaires pour mesurer l’AP et la sédentarité ne sont 

pas sans poser des problèmes. Leur validité est globalement peu satisfaisante et leur succès 

tient essentiellement à leurs avantages pratiques (facile à administrer, peu coûteux et permet-

tant des comparaisons internationales). De plus, les questionnaires les plus acceptés ne sont 

pas conçus pour des interventions telles que celle que j’ai menée chez YES mais pour des 

études épidémiologiques, et leur réactivité est faible. Finalement, une multitude de question-

naires pour évaluer la sédentarité se concurrencent et les études démontrant leur validité et 

fiabilité sont souvent pauvres (Bakker et al., 2020). Cela complexifie la tâche de trouver le 

questionnaire adapté : pour y parvenir, j’ai dû passer en revue une multitude d’études (Alarie 

& Kent, 2015; Andresen et al., 2003; Aunger & Wagnild, 2022; Bakker et al., 2020; Charles 

et al., 2021; Chastin et al., 2014; Chau et al., 2012; Chu et al., 2018; Clark et al., 2013, 2015; 

Kastelic & Šarabon, 2019; Kozey-Keadle et al., 2012; Lippke et al., 2009; Maes et al., 2020; 

Marconcin et al., 2021; Marcus et al., 1992; Meh et al., 2021; Owen et al., 2010; Sember et 

al., 2020; Toledo et al., 2019; Troiano et al., 2012; Wareham et al., 2002).  

 

J’ai posé une question concernant la disposition motivationnelle face à l’AP d’une part car cet 

élément est intéressant pour lui-même, d’autre part que j’avais espoir que cet élément présente 

plus de réactivité que l’ONAPS-PAQ. Autrement dit, ma réflexion avant de mener 

l’intervention a été qu’au cas où l’ONAPS-PAQ ne montrerait pas de résultats probants en 

raison d’un manque de réactivité, cette question sur l’intention pourrait peut-être traduire une 

amélioration significative. C’est pour les mêmes raisons que j’ai posé les questions du CDC 
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HRQOL-4. Si je n’ai pas posé ces questions sur la santé dans le but d’évaluer si certains em-

ployés avaient besoin d’un accompagnement sanitaire particulier, c’est que je savais que les 

employés étaient jeunes et donc peu exposés, qu’aucun n’était totalement inactif, qu’il n’y 

aurait pas de pression sociale démesurée pouvant inciter à se mettre dans des situations cri-

tiques et que la durée de l’intervention rendait très peu probable un changement drastique et 

dangereux. Il importe néanmoins de préciser qu’en cas de reproduction de cette étude dans 

d’autres contextes, cette étape peut s’avérer nécessaire. Quant aux trois questions finales du 

premier et du second questionnaires, elles avaient respectivement pour but de m’aider à cons-

truire l’intervention la plus efficace possible sur la base des besoins et des attentes des em-

ployés, et à analyser les effets de l’intervention grâce à des informations qualitatives supplé-

mentaires. 

 

2.3 Déroulement de l’intervention  

L’objectif de ce travail n’est pas de tester une intervention type et parfaitement reproductible, 

ce qui serait contraire au principe d’individualisation, mais de tester la méthode qui consiste à 

développer une intervention peu coûteuse autour des principes d’individualisation et de multi-

dimensionalité. Je vais donc fournir ici les explications permettant de reproduire cette mé-

thode dans d’autres contextes.  

 

Le mercredi 9 août 2023, le premier formulaire a été envoyé à tous les employés de YES via 

le canal principal de l’outil de communication interne Microsoft Teams. Du lundi 14 au jeudi 

24 août, j’ai mené une intervention pour promouvoir l’AP et réduire la sédentarité chez YES. 

Le vendredi 25 août, le second formulaire a été diffusé via le même canal. Il était alors clai-

rement précisé que la complétion du formulaire après l’intervention était réservée aux em-

ployés ayant participé à la première complétion avant l’intervention. 

 

Afin de réaliser les étapes décrites dans le paragraphe précédent, qui représentent le cœur de 

cette étude, un long travail a dû être réalisé avant l’envoi du premier formulaire et durant la 

période de l’intervention. En avril 2023, j’ai entamé les premières discussions avec la direc-

tion de YES et demander à pouvoir discuter plus en détails de ce projet d’étude. Le 24 avril, 

j’ai pu soumettre mon projet par oral de façon plus détaillée. Je l’ai soumis par écrit le lende-

main sur demande de la direction, qui l’a volontiers accepté et m’a donné presque carte 

blanche pour implémenter une intervention. Plusieurs discussions moins formelles ont eu lieu 

dans les mois suivants afin de toujours mieux comprendre nos attentes mutuelles. En paral-
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lèle, j’ai approfondi ma revue de la littérature scientifique et commencé à construire 

l’intervention selon les principes et théories énoncés en introduction. J’ai également utilisé 

momentanément l’outil de planification RE-AIM (Interactive RE-AIM Planning Tool. RE-

AIM, s. d.), destiné aux interventions sur la santé et recommandé par Nigg (2015). J’ai encore 

consacré un temps considérable pour définir, comme expliqué, le questionnaire le plus adapté 

pour mesurer l’AP et la sédentarité et créer le formulaire regroupant aussi d’autres questions. 

Début septembre, j’ai expliqué le formulaire à la direction de YES, qui m’a donné son aval. 

Après l’envoi du formulaire le 9 août, j’ai dû relancer mes collègues lors d’échanges infor-

mels pour obtenir davantage de réponses. Je travaillais alors à adapter mon intervention selon 

les retours du formulaire, que j’ai présentés à la direction le 10 lors d’une conversation où 

nous avons défini concrètement les mesures à implanter et les moyens à disposition. Le len-

demain, j’ai présenté ces mesures et moyens à la cheffe de la communication et convenu avec 

elle de la stratégie de communication interne et externe à mettre en place. Avec son soutien, 

j’ai conclu le jour même un partenariat avec le centre de physiothérapie et de fitness voisin de 

YES med&motion, qui a accepté de mettre ses douches et ses vestiaires à disposition du per-

sonnel de YES pour la durée de l’intervention ; en contrepartie, YES a utilisé ses réseaux so-

ciaux internes et externes pour communiquer sur ce partenariat. J’ai aussi échangé avec les 

chefs de toutes les autres équipes afin de m’assurer de leur soutien. Le 12 août, toujours sur le 

même canal Microsoft Teams, j’ai invité toute l’organisation à un événement de lancement de 

l’intervention YES we can ! qui était planifié deux jours plus tard. J’en ai profité pour rappeler 

une dernière fois à mes collègues de remplir le formulaire, que j’ai clôturé le lendemain. C’est 

par ce message que le personnel a pris connaissance de l’intervention. J’ai évité d’en parler 

plus tôt afin de réduire les biais de désirabilité : par exemple, les employés auraient pu sous-

estimer consciemment ou inconsciemment leur niveau d’AP lors de la première complétion 

afin de favoriser l’occurrence d’une progression lors de la deuxième complétion. 

 

L’événement de lancement a eu lieu dans le bureau de YES à Zurich le lundi 14 août, après la 

journée de travail et autour d’un apéritif sain mais néanmoins fun. J’ai expliqué le projet à la 

dizaine de collègues présents, dont la directrice de YES, et présenté les mesures mises en 

place et le matériel mis à disposition jusqu’au 24 août. J’ai lancé les discussions sur ce thème 

puis organisé une partie de ping-pong sur les tables de la cuisine de YES afin d’annoncer la 

couleur de l’intervention YES we can ! , axée sur le plaisir et la sociabilisation. Le mercredi 

matin 16 août, la directrice de YES a inauguré un nouveau canal sur Microsoft Teams baptisé 

YES we can ! Elle a accepté de publier en son nom un message confectionner par mes soins 



30 

afin de montrer l’engagement de la direction dans cette intervention. Ce message en résumait 

le but et la durée et présentait à tout le personnel les mesures annoncées en petit comité lors 

de l’événement de lancement :  

- publication journalière de ma part sur le canal YES we can ! afin de transmettre des in-

formations et des outils pour motiver les employés ;  

- invitation aux employés à partager leurs expériences sportives en publiant des photos 

sur ce canal ;  

- instauration de courtes sessions d’exercice et d’activités d’équipe facultatives après la 

pause de midi et la journée de travail (j’ai créé un programme avec une rotation 

d’activités plébiscitées dans le formulaire, comme le yoga, le stretching ou le football, 

et l’ai transmis sur ce même canal) ;  

- mise à disposition des vestiaires et des douches de med&motion et encouragement à 

en profiter pour se rendre au travail en mobilité douce ou s’accorder des pauses ac-

tives ;  

- mise en place d’un défi actif par jour, communiqué via un tableau blanc au bureau à 

Zurich et via le canal YES we can ! afin que tous ceux qui le souhaitent puissent y par-

ticiper (afin de visibiliser les progrès et de motiver les employés, réussir un défi don-

nait le droit de coller une pastille sur le tableau blanc, même après coup pour les em-

ployés en télétravail le jour dudit défi) ;  

- mise en place d’un défi sur toute la durée de l’intervention via l’application adidas 

Running (les employés intéressés ont été priés de se manifester auprès des chefs 

d’équipe qui les ont ensuite ajoutés à différents groupes ; chaque équipe de travail a 

formé un groupe de marche/course en compétition pour le titre d’équipe la plus ac-

tive) ;  

- encouragement à travailler debout grâce à du mobilier non prévu à cet effet mais tout à 

fait adapté et à faire des pauses actives ou des meetings à l’extérieur ;  

- mise à disposition de matériel de sport suivant au bureau à Zurich et invitation à ame-

ner son propre matériel : tapis de yoga, balle de volley et de football américain, The-

raband, haltères légers, raquettes et balle de ping-pong et filet extensible, balles de 

jonglage, planche d’équilibre et ballon de gymnastique, pour l’intérieur comme pour 

l’extérieur ;  

- communication au sujet de l’intervention YES we can ! sur les réseaux sociaux de 

YES ; 
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- invitation à prendre contact avec moi pour toute question concernant l’intervention ou 

l’activité physique de manière générale.  

 

Du 14 au 24 août, j’ai mis en œuvre ces différentes mesures avec l’appui de l’équipe de com-

munication. Toutes les publications correspondant à la première mesure décrite ci-dessus ont 

été pensées selon les recommandations de la littérature, et de Nigg (2014) et Pierre (2015) en 

particulier, et sont disponibles en annexe. Les défis journaliers ont également été conçus ainsi 

et se trouvent aussi en annexe, tout comme les quelques publications Instagram et LinkedIn 

publiées par YES de manière non éphémère.  Il a parfois fallu s’adapter pour augmenter la 

participation, par exemple en annonçant quelques jours après le début de l’intervention que 

l’équipe la plus active dans le cadre du défi de marche/course recevrait une récompense et que 

chaque équipe pourra à la fin de l’intervention désigner son champion de l’AP, lui aussi ré-

compensé. Je précise ici que ce titre de champion ne devait pas forcément revenir au membre 

le plus sportif de l’équipe, mais à celui qui s’est le plus investi dans l’intervention. Au milieu 

de l’intervention, j’ai aussi créé et disséminé aux endroits opportuns des petites affiches avec 

l’identité visuelle de YES invitant à travailler debout ou à prendre les escaliers plutôt que 

l’ascenseur. Finalement, je me suis constamment attaché à montrer l’exemple sans en faire 

trop pour instaurer chez YES un rapport à l’exercice positif, sain et visible. Mon travail ne 

s’est pas terminé le 24 août avec le dernier jour du projet et l’apéritif de clôture au bord de la 

Limmat et d’un terrain de beach-volley. J’ai envoyé le second formulaire le 25 août et dévoilé 

les résultats du défi de marche/course et les noms des champions de l’AP le mercredi 30 août 

(avec un rappel concernant le formulaire). Maintenant, il me reste à partager les résultats de 

cette étude avec YES. 

 

2.4 Traitement des données et tests statistiques 

Les données ont été exportées depuis Microsoft Forms vers Excel. Selon les recommanda-

tions des créateurs de l’ONAPS-PAQ, les données ont été traitées sur la base des directives 

pour traiter les données de l’International Physical Activity Questionnaire, hormis concernant 

la troncature. Pour ce point, les directives recommandent d’abaisser à 240 min toutes les en-

trées présentant des valeurs plus élevées (sauf pour les questions liées à la sédentarité). Cette 

manipulation permet de catégoriser plus correctement les individus entre inactifs, suffisam-

ment actifs pour atteindre les recommandations minimales de santé publique et suffisamment 

actifs pour avoir un mode de vie sain. Je n’ai pas fait cette manipulation car l’objectif de 

l’étude est de déterminer si l’intervention amène une augmentation de l’AP ou une réduction 
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de la sédentarité et non d’observer dans quelle catégorie se situent les individus. Appliquer ce 

plafond de 240 min n’aurait fait que fausser les résultats. 

 

Les tests statistiques et graphiques ont été générés sur GraphPad Prism (version 9.5.1, 2023). 

non signficatif (ns), * p-value <0.05, ** p-value < 0.01. 
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3 Résultats 
 

3.1 Aucun effet significatif de l’intervention sur le taux d’activité physique 

 

Figure 1 

Évolution de la dépense énergétique avec l’intervention 

 
 

Note. La figure (A) présente l’évolution de la dépense énergétique avant et pendant 

l’intervention pour l’ensemble des employés. La figure (B) présente cette évolution selon le 

genre et la figure (C) selon le type d’activité. La dépense énergétique est exprimée en MET-

min/semaine et définit donc le nombre de MET-min dépensés durant une semaine. La signifi-

cativité a été calculée avec un t-test de Welch (A) ou un test two-way ANOVA suivi d’une 

correction de Bonferroni (B et C). ns = non significatif. (n = 20). 
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Figure 2 

Évolution du temps d’activité physique avec l’intervention 

 

 
 

Note. La figure présente l’évolution du temps consacré à la marche, à l’activité physique mo-

dérée ou à l’activité physique soutenue avant et pendant l’intervention pour l’ensemble des 

employés. Le temps est exprimé en min/semaine et définit donc le nombre de min consacrées 

à une activité durant une semaine. La significativité a été calculée avec un test two-way 

ANOVA suivi d’une correction de Bonferroni. ns = non significatif. (n = 20). 
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3.2 Réduction significative de la sédentarité pendant l’intervention 

 

Figure 3 

Évolution de la sédentarité avec l’intervention 

 

 

 

Note. La figure (A) présente l’évolution de la sédentarité avant et pendant l’intervention pour 

l’ensemble des employés. La figure (B) présente cette évolution selon le genre. La figure (C) 

présente cette évolution lors des déplacements motorisés. La figure (D) présente cette évolu-

tion sur le lieu et en dehors du lieu de travail. La sédentarité est exprimée en min/semaine et 

définit donc le nombre de min consacrées à un comportement sédentaire durant une semaine. 

La significativité a été calculée avec un t-test de Welch (A, C) ou un test two-way ANOVA 

suivi d’une correction de Bonferroni (B, D). ns = non significatif, * p-value < 0.05, ** p-value 

< 0.01. (n = 20). 
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3.3 Progression non significative de l’intention après l’intervention  

Avant l’intervention, un employé se situait au stade de la contemplation et deux au stade de la 

préparation ; après l’intervention, deux employés se situaient au stade de la préparation et 

aucun à un stade inférieur. Avant l’intervention, 9 employés se situaient au stade du maintien 

contre 14 après l’intervention. 

 

Figure 4 

Évolution de l’intention d’atteindre les recommandations minimales en matière d’activité 

physique avec l’intervention 

 

 
 

Note. La figure présente la répartition des employés selon les stades de changement avant et 

après l’intervention. La significativité a été calculée avec un t-test de Welch. ns = non signifi-

catif. (n = 20). 
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3.4 Amélioration non significative de la santé physique et mentale pendant l’intervention 

L’amélioration de la santé physique (Figure 6B) pendant l’intervention est proche du seuil de 

significativité (p = 0.059). 

Figure 5 

Évolution de la santé avec l’intervention 

 

 

 

Note. La figure (A) présente l’évolution de l’auto-perception de l’état de santé général avant 

et pendant l’intervention pour l’ensemble des employés. La figure (B) présente l’évolution de 

du nombre de jours par mois en mauvaise santé physique ou mentale pour l’ensemble des 

employés. Elle présente aussi l’évolution du nombre de jours par mois où cette mauvaise san-

té physique ou mentale a empêché les employés de performer une tâche. La significativité a 

été calculée avec un test two-way ANOVA suivi d’une correction de Bonferroni. ns = non 

significatif. (n = 20). 
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4 Discussion 
 

4.1 Hypothèse non confirmée concernant l’augmentation de l’activité physique 

L’hypothèse selon laquelle cette intervention individualisée, multi-dimensionnelle et peu coû-

teuse allait permettre d’augmenter significativement l’AP des employés d’une PME suisse du 

secteur tertiaire ne s’est pas confirmée. Les résultats n’ont pas montré d’augmentation signifi-

cative de l’AP, ni en termes de dépense énergétique ni en termes de temps consacré à l’AP. 

Divers facteurs peuvent contribuer à expliquer ces résultats. Premièrement, la durée de 

l’intervention (11 jours) était extrêmement courte. La littérature mobilisée n’aborde pas la 

question d’interventions si courtes, mais il est vraisemblable qu’il s’agisse du principal fac-

teur expliquant le manque de résultats. En moins de deux semaines, les collaborateurs n’ont 

qu’à peine le temps de se familiariser à la nouveauté d’une intervention. Il faut plus de temps 

pour que certaines mesures comme les sessions d’exercice sur la pause de midi ou la mise à 

disposition de douches pour les employés s’inscrivent dans les habitudes individuelles.   

 

Un deuxième élément d’explication est la période à laquelle l’intervention a été implémentée. 

De nombreux collaborateurs étaient en vacances et, de manière générale, les bureaux de YES 

sont moins fréquentés lors de la belle saison, les employés profitant alors plus volontiers des 

avantages du télétravail. Or, malgré certaines mesures pour que l’intervention YES we can ! 

profitent également aux travailleurs à distance, il est probable que les employés présents au 

bureau de YES à Zurich aient été nettement plus impactés par l’intervention car elle était 

beaucoup plus prégnante, visible, et Nigg (2014) a souligné le caractère déterminant de la 

visibilité d’une intervention sur son succès. Cet élément soulève d’ailleurs une troisième piste 

d’explication : les mesures pour intégrer les employés travaillant essentiellement à distance 

n’ont peut-être pas fonctionné. Les discussions avec mes collègues en marge de l’intervention 

m’ont convaincu qu’il aurait fallu plus tenir compte des nombreux salariés ne se rendant que 

rarement sur site. 

 

Une quatrième possibilité d’expliquer l’absence d’augmentation significative de l’AP réside 

dans le fait que le personnel de YES s’estimait déjà en bonne ou en très bonne santé avant 

l’intervention. Seule 1 personne sur 20 ne s’est pas reconnue dans ces catégories. J’ai expli-

qué dans l’introduction l’importance des attentes de résultats sur le comportement : il n’est 

pas impossible que les collaborateurs se considérant déjà suffisamment actifs n’aient pas vu 
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de bénéfices assez convaincants pour s’engager davantage dans l’intervention. Le fait que 17 

personnes sur 20 se situaient déjà à un stade de changement les catégorisant comme acteur 

selon l’APAS renforce cette hypothèse.  

 

Une cinquième cause potentielle est la taille réduite de l’échantillon, qui rend plus difficile la 

démonstration de significativité. Finalement, une dernière piste d’explication consiste à sup-

poser que l’ONAPS-PAQ ne témoigne pas d’une réactivité suffisamment élevée pour évaluer 

l’évolution de l’AP dans ce type d’intervention, ce qui est tout à fait plausible puisqu’il s’agit 

d’un questionnaire plutôt destiné aux études épidémiologiques (Charles et al., 2021).  

 

4.2 Hypothèse confirmée concernant la réduction de la sédentarité 

L’hypothèse selon laquelle cette intervention individualisée, multi-dimensionnelle et peu coû-

teuse allait permettre de réduire significativement la sédentarité des employés d’une PME 

suisse du secteur tertiaire s’est confirmée. La réduction significative de la sédentarité a préva-

lu auprès du groupe constitué de l’ensemble des collaborateurs et auprès du groupe des 

femmes, mais pas pour le seul groupe des hommes. Pourquoi donc l’intervention a-t-elle 

fonctionné pour la sédentarité mais pas pour l’AP ? Pour rebondir sur le dernier élément de la 

section précédente, il est possible que l’ONAPS-PAQ témoigne d’une meilleure réactivité à 

l’évolution de la sédentarité qu’à celle de l’AP. De plus, il peut sembler qu’éviter un compor-

tement négatif soit plus facile qu’adopter un comportement positif. 

 

Peut-être encore que certaines mesures se sont révélées plus efficaces que d’autres ou qu’elles 

ont généré plus de participation, et que ces mesures concernaient plus la réduction de la sé-

dentarité que l’augmentation de l’AP. Je pense typiquement à l’incitation à travailler debout et 

à faire des pauses actives. Les collaborateurs peuvent facilement s’engager à travers cette me-

sure qui a certainement travaillé à la réduction, quoi que non significative, de la sédentarité 

sur le lieu de travail. Elle a permis de sensibiliser aux problèmes liés à la sédentarité en visibi-

lisant cette question et a ainsi probablement porté ses fruits également en dehors de la sphère 

professionnelle, puisque c’est là que la réduction de la sédentarité s’est avérée significative. 

 

Cette hypothèse soulève le fait que l’information et la prise de conscience des enjeux concer-

nant la sédentarité sont moins présentes que pour l’AP. Il y donc une marge de progression 

plus importante qui peut contribuer à expliquer pourquoi l’intervention YES we can ! a exercé 

une influence positive significative sur la sédentarité mais pas l’AP. 
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Mais pourquoi l’intervention a-t-elle mieux fonctionné avec les femmes qu’avec les 

hommes ? Tout d’abord, les femmes (n = 13) étaient presque deux fois plus représentées que 

les hommes (n = 7). L’effet de taille favorise donc la démonstration de la significativité dans 

leur groupe. Ensuite, ni les résultats ni les données en annexe ne le montrent, mais j’ai pu ob-

server en étant présent tous les jours au bureau à Zurich durant l’intervention que la présence 

féminine y était sans le moindre doute possible bien plus importante que la présence mascu-

line. Cela s’explique tout simplement parce que chez YES, la grande majorité des postes à 

haut pourcentage requérant une forte présence sur site est occupée par des femmes. Or, 

comme évoqué dans la section précédente, la visibilité de l’intervention était bien plus forte 

au bureau à Zurich que pour les travailleurs à distance et ce facteur influence la participation 

(Nigg & American College of Sports Medicine, 2014). 

 

Finalement, j’attribue la différence entre l’évolution significative de la sédentarité hors travail 

et l’évolution non significative de la sédentarité au travail à trois facteurs : tout d’abord, le 

facteur précité que la réduction de la sédentarité sur le lieu de travail, bien que non significa-

tive, contribue à réduire la sédentarité en dehors du travail ; ensuite, le fait que le cadre pro-

fessionnel génère plus de contraintes liées à la sédentarité et impose presque des temps assis ; 

finalement, la réduction de la sédentarité lors des déplacements, qui est certes non significa-

tive mais néanmoins considérable, et qui appartient à la catégorie hors travail.  

 

4.3 Forces de l’étude 

L’une des forces de cette étude est de s’être penchée sur d’autres indicateurs que ceux permet-

tant de répondre directement aux deux questions de recherche. Cela maximise les chances 

d’obtenir des résultats significatifs. En effet, si un outil de mesure présente trop peu de réacti-

vité ou cible un élément n’ayant pas assez évolué durant l’intervention, il peut être salvateur 

de bénéficier d’indicateurs indirects. En l’occurrence, ces indicateurs étaient l’évolution de 

l’intention et l’évolution de la qualité de vie liée à la santé. S’il se trouve que ni l’un ni l’autre 

n’ont permis de démontrer d’évolution significative, ils témoignent néanmoins d’une progres-

sion dans ces deux critères intimement liés à l’AP : l’intention en tant que prédicteur fiable de 

l’AP (progresser d’un stade peut doubler la probabilité de devenir actif), la qualité de vie liée 

à la santé en tant que résultante potentielle d’une évolution de l’AP. 
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L’intervention YES we can ! a vraisemblablement laissé une marque positive au-delà de la 

durée de l’intervention. Deux semaines après la fin de celle-ci, certains collaborateurs m’ont 

affirmé maintenir un niveau d’AP plus élevé qu’avant, en particulier sur le lieu de travail, car 

ils ont dorénavant associé cet environnement avec certaines pratiques d’AP. Si la valeur 

scientifique de ces témoignages est certes très faible, le fait d’avoir pu impacter durablement 

certains collaborateurs représentent néanmoins une force de cette étude.  

 

De plus, en ayant pu démontrer une réduction significative de la sédentarité hors du travail, 

cette étude présente le bénéfice de venir renforcer les évidences selon lesquelles la promotion 

de l’AP au travail peut impacter plus largement et positivement les travailleurs et, partant, la 

société. Mais sa principale force demeure le fait d’avoir créé une brèche dans le champ encore 

très peu (trop peu) exploré de l’implémentation d’interventions auprès des PME suisses, en 

particulier dans le secteur tertiaire. Je porte l’espoir que cette brèche appelle à d’autres études 

dans ce sens et contribue à aboutir à des solutions réelles et pragmatiques pour les PME. 

 

4.4 Faiblesses de l’étude 

La durée extrêmement courte de l’intervention constitue indubitablement la principale fai-

blesse de cette étude. L’adoption ou la modification d’un comportement en l’espace d’une 

dizaine de jours est difficile. Avant de mener d’autres études similaires, il importera de pren-

dre en compte la période sur laquelle elle s’étend. De même, la période à laquelle s’est dérou-

lée cette intervention n’était pas optimale en raison de la faible présence du personnel sur 

site ; cela constitue un élément à prendre plus en considération. Dans le même sens, l’étude a 

été affaiblie par le fait que malgré le souci de s’adresser également aux collaborateurs travail-

lant à distance, force est de constater que ces derniers n’ont probablement pas été autant im-

pliqués dans l’intervention YES we can !, et de loin. De plus, la taille du groupe relativement 

restreinte ne favorise pas l’expression d’effets significatifs. Il est néanmoins indispensable de 

composer avec cet élément défavorable puisque les PME ne regroupent pour la plupart pas de 

grands effectifs. 

 

Une autre faiblesse majeure réside dans le fait qu’il n’a pas été possible de relier les résultats 

du premier et du second formulaire. Il aurait été souhaitable d’intégrer à ces formulaires une 

question qui attribue un identifiant unique à chaque personne qui remplit le formulaire. Cela 

aurait permis de mener des analyses plus précises, notamment sur le lien entre la présence sur 

site et les effets de l’intervention. 
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4.5 Ouverture 

Malgré ses lacunes, cette étude est parvenue à démontrer certains résultats prometteurs qu’il 

est certainement possible de maximiser en apprenant de cette première intervention. Cela vaut 

donc la peine de réitérer ce type d’intervention, auprès de YES ou ailleurs. YES fait partie du 

réseau international de Junior Achievement Worldwide, qui réunit des organisations simi-

laires dans plus de 100 pays et sur tous les continents. Je préconise de tirer les leçons de la 

présente étude pour développer une seconde intervention plus conséquente chez YES. En cas 

de succès, il pourrait être envisagé de reproduire des expériences similaires, adaptées aux con-

textes locaux, au sein des nombreuses organisations constitutrices de Junior Achievement 

Worldwide.  
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5 Conclusion 
Cette étude a permis de démontrer qu’une intervention individualisée, multi-dimensionnelle et 

peu coûteuse pouvait réduire significativement la sédentarité dans une PME suisse du secteur 

tertiaire. Elle n’est en revanche pas parvenue à démontrer une augmentation significative de 

l’AP. Ces deux résultats invitent à tester la méthode sur laquelle a été construite cette étude 

dans d’autres PME du pays, à travers des interventions de plus longue durée et en apprenant 

des erreurs de la présente étude, d’une part pour confirmer l’effet significatif sur la sédentari-

té, d’autre part pour essayer de démontrer sur la base de meilleures conditions 

d’implémentation des effets significatifs sur l’AP.  
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Annexe 
 

Annexe 1 
 Questions 
1 What gender are you? 

2 How old are you? 

3 What is the highest level of education you have completed? 

4 Do you currently live in an urban or rural area? 

5 Does your work involve repetitive or regular high-intensity tasks? 

6 How many days a week do you usually perform these repetitive or regular high-intensity tasks at work? 

7 On a day when you perform these repetitive or regular high-intensity tasks at job, how much time on average do you 

spend on them all? 

8 Does your work involve repetitive or regular moderate-intensity tasks? 

9 How many days a week do you usually perform these repetitive or regular moderate-intensity tasks at work? 

10 On a day when you perform these repetitive or regular moderate-intensity tasks at job, how much time on average do you 

spend on them all? 

11 On average, how much time a day did you spend sitting at work during the challenge? (Do not include meal times) 

12 During a challenge week (including weekends), did you make any trips on foot lasting at least 10 minutes? 

13 On average, how many days a challenge week did you make these trips on foot lasting at least 10 minutes? 

14 On a day when you made these trips on foot lasting at least 10 minutes, how much time on average did you spend on 

them all? 

15 During a challenge week (including weekends), did you sometimes travel by bike or e-bike? 

16 On average, how many days a challenge week did you travel by bike or e-bike? 

17 On a day when you traveled by bike or e-bike, how much time on average did you spend on it? 

18 During a challenge week (including weekends), did you make any trips using another mode of active transportation? 

19 On average, how many days a challenge week did you make these trips using another mode of active transportation? 

20 On a day when you made these trips using another mode of active transportation, how much time on average did you 

spend on them all? 

21 During a challenge week (including weekends), did you use motorized means of transport for some of your trips? 

22 How many days a challenge week did you make these motorized trips? 

23 On a day when you made these motorized trips, how much time on average did you spend on them all? 

24 During a challenge week (including weekends), did you do any household chores at home, inside or outside? 

25 How many days a challenge week did you do household chores at home, indoors or outdoors? 

26 On a day when you did household chores at home, inside or outside, how much time on average did you spend on them 

all? 

27 During a challenge week (including weekends), did you take part in any high-intensity sports or leisure activities? 

28 How many days a challenge week did you take part in these high-intensity sports or leisure activites? 

29 On a day when you took part in these high-intensity sports or leisure activites, how much time on average did you spend 

on them all? 

30 During a challenge week (including weekends), did you take part in any moderate-intensity sports or leisure activities? 

31 How many days a challenge week did you take part in these moderate-intensity sports or leisure activites? 

32 On a day when you took part in these moderate-intensity sports or leisure activites, how much time on average did you 

spend on them all? 

33 During a challenge week (including weekends), did you spend any time sitting or lying down (not sleeping) in front of a 

screen, either at home or at leisure? 

34 How many days a challenge week did you spend time on these activities sitting or lying down in front of a screen, at home 

or at leisure? 
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35 On a day when you spent time on these activities sitting or lying down in front of a screen, at home or at leisure, how much 

time on average did you spend on them all? 

36 During a challenge week (including weekends), did you spend any time sitting or lying down (not sleeping) other than in 

front of a screen, either at home or at leisure? 

37 How many days a challenge week did you spend time on these activities sitting or lying down other than in front of a 

screen, at home or at leisure? 

38 On a day when you spent time on these activities sitting or lying down other than in front of a screen, at home or at lei-

sure, how much time on average did you spend on them all? 

39 Now, please think about a challenge week. Did you engage in a moderate-intensity physical activity for a total time of 150 

minutes or 2.5 hours during the week (for example 5x30 min), or in a high. 

40 Would you say that in general your health is: 

41 Now thinking about your physical health, which includes physical illness and injury, for how many days during the chal-

lenge was your physical health not good? 

42 Now thinking about your mental health, which includes stress, depression, and problems with emotions, for how many 

days during the challenge was your mental health not good? 

43 During the challenge, for about how many days did poor physical or mental health keep you from doing your usual activi-

ties, such as self-care, work, or recreation? 

44 What elements of the challenge helped you increase your motivation or intention to exercise? 

45 What elements of the challenge helped you concretely increase your level of physical activity? 

46 What did you not like about the challenge? 

47 How many days were you in the office between August 14 and 24 (even for a short time)? 

48 How many days were you on vacation between August 14 and 24? 
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